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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Examens et concours
Question écrite n° 2804

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale sur le fait que certains eleves
souhaitent pouvoir passer simultanement le BEP et le baccalaureat. Il souhaiterait qu'il lui indique s'il serait
possible de veiller a ce que les dates d'ecrit et les dates d'oral ne coincident pas, car il est regrettable que
l'administration n'essaye pas de trouver des solutions pour les personnes concernees.

Texte de la réponse

Le calendrier du baccalaureat technologique, du baccalaureat de l'enseignement du second degre, du
baccalaureat professionnel est fixe au plan national. Les dates de ces examens, qui se deroulent pendant la
deuxieme quinzaine du mois de juin, sont fixees en raison d'une double contrainte : ecourter le moins possible
l'annee scolaire afin que les programmes d'enseignement soient entierement etudies ; permettre que le
deroulement des epreuves, leur correction et les deliberations des jurys puissent etre termines avant la date
limite du 14 juillet. Le calendrier des BEP est fixe au niveau academique, compte tenu des contraintes liees au
nombre croissant des candidats (243 113 candidats a la session de juin 1992) et a l'extreme diversite des
epreuves a mettre en place qui rendent la gestion des examens tres lourde et tres complexe pour les services
academiques qui en ont la charge. Les contraintes d'organisation du baccalaureat et du BEP ne permettent pas
d'eviter a priori toute simultaneite des epreuves des examens permettant la delivrance de ces deux diplomes.
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